
 Nations Unies  S/2003/16

 

Conseil de sécurité  
Distr. générale 
8 janvier 2003 
Français 
Original: anglais 

 

 
03-20798 (F)    210103    220103 
*0320798* 

  Lettre datée du 30 décembre 2002, adressée au Président  
du Conseil de sécurité par le Président du Comité du Conseil  
de sécurité créé par la résolution 1373 (2001) concernant la lutte 
antiterroriste 
 
 

 J’ai l’honneur de me référer, à ma lettre du 3 septembre 2002 (S/2002/994). 

 Le Comité contre le terrorisme a reçu le rapport complémentaire ci-joint, 
présenté par la Jordanie en application du paragraphe 6 de la résolution 1373 (2001) 
(voir annexe). 

 Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre et de son annexe comme document du Conseil de sécurité. 
 

Le Président du Comité du Conseil de sécurité 
créé par la résolution 1373 (2001) 

concernant la lutte antiterroriste 
(Signé) Jeremy Greenstock 
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Annexe 
 

  Lettre datée du 11 décembre 2002, adressée au Président  
du Comité du Conseil de sécurité créé par la résolution 1373 
(2001) concernant la lutte antiterroriste par le Représentant 
permanent de la Jordanie auprès de l’Organisation  
des Nations Unies 
 
 

 Me référant à votre lettre en date du 27 août 2002, j’ai l’honneur de vous faire 
tenir ci-joint le rapport complémentaire de la Jordanie, qui est présenté en 
application de la résolution 1373 (2001) du Conseil de sécurité (voir pièce jointe) et 
saura, je l’espère, répondre aux observations et questions du Comité de lutte contre 
le terrorisme conformément au paragraphe 6 de la résolution 1373 (2001) du Conseil 
de sécurité. 
 

L’Ambassadeur, 
Représentant permanent 

(Signé) Zeid Ra’ad Zeid Al-Hussein 
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Pièce jointe 
 

[Original : arabe] 
 

 Le Gouvernement du Royaume hachémite de Jordanie tient à réitérer ce qui a 
été dit dans le rapport en date du 28 janvier (document S/2002/127) qu’il a présenté 
au Comité contre le terrorisme et a réaffirmé sa volonté résolue de coopérer avec 
cette instance pour contribuer à la lutte contre le terrorisme, dans le cadre des efforts 
multipartites qui sont actuellement déployés, et en application des résolutions 
pertinentes de l’ONU. 

 Le Gouvernement du Royaume hachémite de Jordanie a examiné avec un 
grand intérêt les demandes d’éclaircissement que lui a présentées le Comité contre 
le terrorisme au sujet des efforts que la Jordanie avait consacrés et continuait de 
consacrer à la lutte antiterroriste. Ces questions sont contenues dans une lettre du 
Comité en date du 27 août 2002 (S/AC.40/2002/MS/OC.130) qui demande que 
soient clarifiés certains points du rapport soumis au Comité par la Jordanie 
(S/2002/127). 

 Compte tenu de ce qui précède, le Gouvernement du Royaume hachémite de 
Jordanie présente au Comité contre le terrorisme les réponses aux questions que ce 
dernier lui a adressées concernant les parties du rapport de la Jordanie relatives aux 
mesures qui ont été prises et sont en train d’être prises pour lutter contre le 
terrorisme, et assurer l’application de la résolution 1373 (2001) du Conseil de 
sécurité. 
 

  Alinéa a) du paragraphe 1 de la résolution 1373 (2001) 
 

 S’agissant des directives No 10/2001 de la Banque centrale jordanienne qui 
ont trait au blanchiment d’argent et dont il est fait état au paragraphe 2-1 c) du 
rapport de la Jordanie, et notamment de la question de savoir si ces directives 
traitent nommément du financement du terrorisme, il convient de préciser que 
lesdites directives et le Manuel d’instruction qui les accompagnent publiés par le 
Gouverneur de la Banque centrale, en vertu des pouvoirs que lui confère la 
législation bancaire en vigueur, ne traitent pas de manière exhaustive du 
financement du terrorisme au moyen de fonds blanchis, mais plutôt de la lutte contre 
les opérations bancaires liées, d’une manière générale, au blanchiment d’argent. 

 Pour renforcer les mesures de protection juridique en matière de lutte contre le 
blanchiment d’argent, la Banque centrale jordanienne s’est empressée de soumettre 
au Conseil des ministres un projet de loi sur la lutte contre le blanchiment d’argent 
couvrant aussi bien les fonds qui sont le produit d’activités terroristes que ceux qui 
servent à financer le terrorisme. L’article de 3 de ce projet de loi s’énonce comme 
suit : 

  « Aux fins de la présente loi, sont considérés comme “illicites” les fonds 
qui sont le produit de l’une quelconque des activités ci-après ou leur sont 
directement ou indirectement liés : 

  a) le terrorisme et le rapt; 

  b) le trafic d’armes et de munitions; 

  c) le trafic de stupéfiants; 
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  d) les infractions qui contreviennent aux dispositions de la loi No 11 
de 1993 sur les délits économiques ou de toute autre loi portant modification 
de ce dernier texte ou le remplaçant; 

  e) Toutes les infractions visées dans des lois spécifiques et des 
conventions internationales auxquelles le Royaume est partie qui impliquent 
des opérations de blanchiment d’argent. » 

 Ainsi, le projet de loi traite des rapports étroits qui existent entre le terrorisme 
et les opérations de blanchiment d’argent et des liens organiques qui unissent ces 
opérations au trafic de stupéfiants. En outre, il érige en infraction les actes visés 
dans les conventions internationales auxquelles la Jordanie est partie. 

 En réponse aux questions touchant aux transactions soupçonnées d’être des 
opérations de blanchiment d’argent et qui sont le fait de personnes physiques ou 
morales, d’établissements bancaires, de sociétés de change ou d’institutions liées à 
des opérations bancaires, il convient de préciser que les directives (No 10 de 2001) 
relatives à la lutte contre le blanchiment d’argent dont il est fait état dans le rapport 
(S/2002/127) traitent de cette question. Qui plus est; l’article 93 de la loi bancaire 
jordanienne oblige les banques et les sociétés de change à signaler à la Banque 
centrale toute opération bancaire soupçonnée d’être liée à un certain nombre 
d’infractions dont le terrorisme. C’est ainsi que dans le projet de loi sur la lutte 
contre le blanchiment d’argent, qui vise à renforcer les fondements juridiques des 
opérations de surveillance des transactions bancaires, il est stipulé ce qui suit : 

  « Si une personne morale se rend coupable de blanchiment d’argent en 
violation des dispositions de la présente loi (loi sur la lutte contre les 
opérations de blanchiment d’argent) et s’il est prouvé que cette infraction a été 
commise avec le consentement ou la connivence du directeur ou d’un employé 
représentant cette personne morale, cette dernière, le directeur ou l’employé 
seront considérés comme les auteurs de l’infraction et seront passibles des 
peines prévues à l’article 12 a) de ladite loi. » 

 Les peines susmentionnées sont les suivantes : confiscation des fonds illicites, 
emprisonnement pour une période d’au maximum trois ans et/ou versement d’une 
amende de tout au plus un million de dinars. 

 Il est à noter que la connivence et la complicité sont toutes deux érigées en 
infractions pénales. Les principes généraux qui s’appliquent à la négligence sont les 
mêmes que ceux qui s’appliquent à un fonctionnaire bancaire s’étant rendu coupable 
de négligence dans l’accomplissement de ses fonctions. Lorsqu’il y a grave 
négligence et que ce manquement a des conséquences auxquelles il est difficile de 
remédier, le fonctionnaire en question est tenu de rendre compte de ses actes sur le 
plan juridique, dans la limite de ses responsabilités. Dans tous les cas, il incombe 
aux autorités autorisées à exercer un contrôle sur les sociétés financières ou à leur 
délivrer des permis, de renvoyer devant le Procureur général tous les cas ou toutes 
les transactions bancaires dont on soupçonne qu’elles sont liées à des opérations de 
blanchiment d’argent, et ce en application des dispositions contenues à l’article 5 b) 
du projet de loi sur « la lutte contre les opérations de blanchiment d’argent ». 

 On espère que le projet de loi susmentionné sera adopté par le Conseil des 
ministres, que la procédure constitutionnelle préalable à sa promulgation sous forme 
de loi sera menée à bonne fin, et que ladite loi entrera en vigueur sous peu, sous 
réserve de sa ratification ultérieure par le Parlement. 
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 En réponse aux demandes d’explication relatives aux textes de loi qui traitent 
des transactions bancaires non officielles, comme la « hawala », on rappellera qu’en 
vertu du régime bancaire et financier en vigueur et des dispositions de la loi sur les 
banques, seules les banques et les sociétés de change agréées et soumises au 
contrôle de la Banque centrale jordanienne sont habilitées à effectuer des transferts 
de fonds. 
 

  Alinéa b) du paragraphe 1 de la résolution 1373 (2001) 
 

 En réponse à la question de savoir si la Jordanie a l’intention de ratifier la 
Convention internationale pour la répression du financement du terrorisme, 
conformément à l’alinéa b) du paragraphe 1 de la résolution 1373 (2001), il convient 
de préciser que le Gouvernement jordanien a créé une commission spéciale 
composée de représentants du Ministère des affaires étrangères, du Ministère de la 
justice et de la Banque centrale, et chargée d’examiner la Convention 
susmentionnée, sous tous ses aspects dans la perspective d’une adhésion de la 
Jordanie à cet instrument et de revoir la législation jordanienne pour la mettre en 
conformité avec les dispositions de ladite convention. 

 La Commission a abouti à des conclusions et à des recommandations 
favorables à l’adhésion de la Jordanie et qui ont été communiquées au Conseil des 
ministres, lequel les a approuvées. 

 Par ailleurs, la Jordanie n’a pour le moment pas l’intention de modifier le 
paragraphe 2 de l’article 147 du Code pénal dans la mesure où ce paragraphe érige 
en infraction les actes de terrorisme visés dans la Convention internationale pour la 
répression du financement du terrorisme et prévoit à l’encontre de leurs auteurs des 
peines dissuasives proportionnelles à la gravité de l’infraction commise. 
 

  Alinéa c) du paragraphe 1 de la résolution 1373 (2001) 
 

 Pour répondre aux questions du Comité relatives à ce paragraphe, il convient 
d’envisager les deux cas ci-après : 

 a) Dans les cas où la Banque centrale décide, en vertu des pouvoirs qui lui 
sont conférés, de geler les fonds qui sont l’objet de l’infraction en application d’une 
décision du Procureur général ou des autorités judiciaires (tribunaux compétents), et 
en se fondant sur les noms figurant sur les listes de personnes impliquées dans des 
actes de terrorisme ou soupçonnées d’avoir commis de tels actes, les fonds et les 
dépôts gelés sont ceux qui sont l’objet de l’infraction; 

 b) S’agissant des ressources économiques et avoirs autres que les dépôts 
bancaires, l’instance habilitée à ordonner la saisie conservatoire de tous les fonds 
meubles et immeubles est le Procureur général. En vertu de ces pouvoirs, il est 
interdit à tous les établissements publics et privés de disposer de ces fonds, de ces 
ressources et de ces biens, que ce soit en les vendant, en en faisant don, en les 
cédant ou en en faisant un tout autre usage, tant qu’une décision judiciaire à cet 
égard n’aura pas été prise, conformément à la loi. 

 Les avoirs des personnes impliquées dans des opérations de blanchiment 
d’argent sont gelés, l’ordre est donné de mettre fin à toutes les transactions 
bancaires ayant un lien avec ces personnes, lesquelles sont ensuite déférées devant 
le Procureur général compétent. 
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  Alinéa d) du paragraphe 1 de la résolution 1373 (2001) 
 

 Pour répondre à la question du Comité touchant à l’alinéa susmentionné, il 
convient de préciser que le système bancaire jordanien ne contient aucune 
disposition qui permette de suivre par des moyens réglementaires l’utilisation qui 
est faite des fonds, une fois que ces derniers ont été acquis par des individus. Cette 
question relève du Code pénal dans la mesure où l’utilisation de fonds à des fins 
criminelles ou terroristes est passible de sanctions et est considérée comme un 
élément constitutif de l’infraction pénale que constitue le terrorisme. Les fonds qui 
sont le produit de ces infractions font l’objet de mesures de saisie conservatoire, et 
les instances ayant à connaître de ces questions sont habilitées à coordonner leur 
action et à coopérer avec les autorités nationales et internationales compétentes 
(art. 147, par. 2 du Code pénal en vigueur). 
 

  Alinéa a) du paragraphe 2 de la résolution 1373 (2001) 
 

 En réponse à la question de savoir si le recrutement d’éléments terroristes 
relève de l’article 141 du Code pénal, on répondra par l’affirmative. En effet, le 
recrutement d’éléments terroristes est considéré comme une infraction réprimée par 
l’article 141 du Code pénal qui est libellé comme suit : 

  « Est passible d’une peine d’emprisonnement d’au moins cinq ans 
quiconque entreprend, sans l’assentiment des autorités, de constituer des 
factions armées, de recruter ou d’enrôler des soldats, des équipes d’armes et de 
munitions ou de les approvisionner en articles de cette nature. » 

 S’agissant des activités et objectifs des associations, organismes sociaux et 
institutions de la société civile, la loi sur les associations et les organismes sociaux 
régit les modalités de surveillance de ces instances qui sont tenues, dans leur statut, 
d’énoncer en détail leurs principaux objectifs et les moyens d’y parvenir et de 
décrire de manière détaillée les modalités de contrôle de leurs affaires financières et 
l’usage qu’ils font de leurs fonds, avoirs et recettes (art. 6). 

 En outre, l’article 14 de la loi susmentionnée habilite le ministre compétent à 
examiner périodiquement les comptes financiers des associations, organismes et 
unions agréés ou à dissoudre ces dernières instances si elles refusent d’autoriser les 
vérificateurs des comptes à examiner leurs livres comptables et s’il s’avère que leurs 
activités financières sont contraires aux objectifs pour lesquels elles ont été créées et 
qui sont énoncés dans leur statut et dans le permis qui leur a été délivré. En outre, le 
Ministre de l’industrie et du commerce est habilité, en vertu de l’article 7 de la loi 
sur les sociétés, à exercer un contrôle sur les objectifs, les sources de financement et 
les dépenses des organismes à but non lucratif. La collecte de fonds par des 
associations terroristes ou d’autres organisations illicites est une infraction réprimée 
par l’article 162 du Code pénal susmentionné. 
 

  Alinéas c) et d) du paragraphe 2 de la résolution 1373 (2001) 
 

 Le Comité a demandé des précisions concernant les mesures de sécurité 
draconiennes prises en application des alinéas c) et d) du paragraphe 2. Il est à noter 
que les autorités jordaniennes chargées de la sécurité ont multiplié les mesures de 
sécurité préventives, pour renforcer la surveillance aux frontières et empêcher 
l’entrée ou l’infiltration d’éléments soupçonnés d’avoir financé, appuyé ou commis 
des actes de terrorisme, et ce, pour protéger la sûreté de l’État, en application des 
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dispositions des deux alinéas susmentionnés, et empêcher que le territoire jordanien 
ne serve de point de transit ou de refuge à ces éléments. C’est ainsi qu’en 
s’appuyant sur les renseignements que possèdent les services de sécurité et sur les 
listes publiées par le Comité contre le terrorisme et qui concernent la participation 
de certaines personnes morales ou physiques à des activités terroristes, les autorités 
compétentes jordaniennes ont communiqué à tous les postes frontière du Royaume 
les noms de ces personnes pour qu’elles soient refoulées hors du territoire jordanien, 
et ont distribué les listes susmentionnées aux organismes et aux institutions 
financiers et immobiliers concernés pour qu’il soit mis fin à toutes les transactions 
financières soupçonnées d’avoir un lien avec ces personnes. En outre, toutes les 
personnes et toutes les institutions soupçonnées d’avoir un lien avec des activités 
illicites font l’objet d’une surveillance. 

 La Jordanie, qui est convaincue que le terrorisme international fait peser sur la 
sécurité une menace collective qui ne se limite pas à un État ou à une région donnée, 
a adopté les mesures et les lois susmentionnées qui s’appliquent à tous les éléments 
et à tous les groupes terroristes, même si les activités de ces derniers ne lèsent pas 
les intérêts jordaniens. La juridiction jordanienne s’étend à tous ces individus et à 
tous ces groupes pour autant qu’ils se trouvent sur le territoire jordanien, y 
commettent un acte patent ou incitent à la commission d’un tel acte. Les tribunaux 
jordaniens sont compétents pour juger les personnes qui se livrent à des activités 
terroristes et leur infliger les peines prévues par les lois jordaniennes, en application 
des conventions régionales et des accords bilatéraux auxquels la Jordanie est partie 
et qui prohibent ce genre d’activités. 

 En réponse aux demandes d’explication du Comité qui portaient d’une part sur 
les mécanismes de coopération intergouvernementaux dans le domaine de la lutte 
antiterroriste et sur la question de savoir s’il existait une instance spécialement 
chargée de lutter contre le terrorisme, et d’autre part sur les pays rangés dans la 
catégorie des « pays amis » dont il est fait mention dans le rapport de la Jordanie, au 
sens des alinéas b) et f) du paragraphe 2 de la résolution 1373 (2001), on précisera 
ce qui suit : 

 Ce sont les services de sécurité jordaniens qui sont chargés de lutter contre le 
terrorisme, dans la mesure où celui-ci menace la sécurité et l’intégrité de la société. 
En vertu de la loi sur les services de renseignement généraux en vigueur, ce sont ces 
services qui sont chargés de diriger et de coordonner toutes les opérations de lutte 
antiterroriste et de surveiller la menace que les actes de terrorisme font peser sur la 
sécurité nationale, notamment le danger que représentent les organisations 
terroristes. Il va sans dire que les services de sécurité jordaniens s’emploient depuis 
des décennies à combattre le terrorisme et à surveiller de très près ce phénomène 
qui, dans le passé, a touché de nombreux citoyens jordaniens dont des personnalités 
officielles et des diplomates. 

 Outre les services de renseignement généraux, dont le bilan en matière de lutte 
antiterroriste est remarquable, ce sont les services de sécurité publique/et de police 
qui, en application de la loi sur la sécurité publique en vigueur, sont chargés du 
maintien de la sécurité interne, d’assurer la surveillance des frontières et de lutter 
contre le trafic de stupéfiants. Il existe, au sein de ces services, un département 
spécialement chargé de lutter contre ce trafic, le « Département chargé de la lutte 
contre le trafic de stupéfiants et contre la contrefaçon et la contrebande 
d’antiquités ». 
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 Pour ce qui est des communications et de l’organisation institutionnelle, c’est 
le système d’organisation et de liaison des institutions intergouvernementales 
actuellement en place qui assure le bon fonctionnement des différents services 
gouvernementaux et la coordination entre ces services, notamment entre les services 
de sécurité liés au Premier Ministre qui est aussi Ministre de la défense. Pour 
renforcer l’obligation qu’a le Gouvernement d’améliorer encore la coordination 
entre les différents services gouvernementaux dans le domaine de la lutte 
antiterroriste, le Premier Ministre a promulgué, le 19 septembre 2002, un décret 
portant création d’une commission chargée de donner suite aux demandes formulées 
par le Comité du Conseil de sécurité créé par la résolution 1373 (2001) concernant 
la lutte antiterroriste et qui regroupe les responsables des différents organes de 
sécurité et des différentes institutions gouvernementales concernées. Parallèlement à 
cela, il existe un haut comité chargé de la sécurité qui comprend des représentants 
de tous les organismes et de toutes les institutions chargés de protéger le pays contre 
la menace terroriste et dont le Rapporteur est le Directeur des services de 
renseignement généraux. Il existe aussi des comités à composition plus restreinte, 
qui ont eux aussi pour tâche d’assurer la sécurité et sont constitués d’experts 
représentant les différents services de sécurité. Ces experts sont affectés aux postes 
frontière et chargés de surveiller les migrations, les frontières et les procédures qui 
s’appliquent à l’entrée des étrangers. 

 Comme cela est indiqué à l’alinéa c) du paragraphe 2.3 du rapport que la 
Jordanie a soumis au Comité contre le terrorisme, les tâches qui consistent à 
surveiller les frontières pour prévenir les mouvements transfrontières et l’infiltration 
de terroristes et empêcher ces derniers d’utiliser le territoire jordanien sont 
considérées comme extrêmement importantes par les services de la sécurité 
publique. C’est à un bureau spécialisé relevant de ces services, en l’occurrence le 
« Bureau chargé des affaires frontalières et des étrangers », qu’il incombe de 
protéger les frontières maritimes et terrestres du Royaume – à partir des postes 
frontière et en ayant recours à des patrouilles mobiles – et son espace aérien, au 
moyen d’hélicoptères. 

 L’expression « pays amis », qui apparaît à l’alinéa d) du paragraphe 3.2 du 
rapport que la Jordanie a soumis au Comité (p. 8), fait référence aux États qui sont 
épris de paix, foncièrement attachés aux buts et principes des Nations Unies et 
capables de s’acquitter des obligations énoncées au paragraphe 4 de l’Article 2 de la 
Charte des Nations Unies. La Jordanie adhère résolument aux buts et principes des 
Nations Unies, notamment à ceux qui ont trait à la coopération, et c’est dans cet 
esprit que ses services de sécurité et leurs homologues des pays tiers échangent des 
renseignements par la voie d’accords et de modalités d’assistance réciproque. Il 
n’existe pas de listes exhaustives d’États amis ou d’États avec lesquels la 
coopération en matière de sécurité est limitée. 
 

  Alinéa e) du paragraphe 2 de la résolution 1373 (2001) 
 

 Pour répondre à la question du Comité sur l’interprétation donnée par les 
tribunaux jordaniens aux expressions « activités terroristes », « actes de terrorisme » 
et « buts terroristes », telles qu’elles figurent dans le Code pénal : depuis que le 
Code pénal jordanien a été modifié le 8 octobre 2001 pour inclure désormais les 
actes de terrorisme comme passibles du Tribunal national de sécurité, ce tribunal n’a 
pas imposé de sentences en application des dispositions modifiées, du fait qu’il n’est 
saisi d’aucune affaire d’acte de terrorisme à l’heure actuelle. On n’est donc pas en 
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mesure de savoir comment le tribunal compétent interprétera les expressions citées 
telles qu’elles figurent dans le Code. Les juges sont indépendants aux termes de la 
Constitution, et ne sont soumis à aucune autorité autre que celle du droit (art. 97), de 
sorte qu’il est impossible de prévoir ce que sera l’interprétation des textes avant 
qu’il y ait eu jurisprudence. 

 S’agissant des peines prévues pour les infractions aux dispositions de 
l’article 15 de la loi sur l’énergie nucléaire et la radioprotection (loi No 29 de 2001), 
l’article 23 prévoit les peines suivantes : 

  « Est passible d’une peine d’emprisonnement d’une durée d’un an à 
trois ans, ou d’une amende de 10 000 à 30 000 dinars, ou des deux, quiconque 
contrevient aux dispositions des articles 15 et 18 de la présente loi ». 

 Il est à noter que la Jordanie est partie à la plupart des accords internationaux 
énonçant le principe de la non-utilisation de l’énergie nucléaire à des fins autres que 
pacifiques, dont les plus importants sont le Traité sur la non-prolifération des armes 
nucléaires et le Traité d’interdiction complète des essais nucléaires. Elle soumet ses 
installations au contrôle permanent de l’Agence internationale de l’énergie atomique 
(AIEA), qui effectue des visites périodiques, la Jordanie lui présentant 
régulièrement pour sa part des rapports que l’Agence vérifie. La loi sur l’énergie 
nucléaire et la radioprotection (loi No 29 de 2001) a été rédigée en conformité avec 
les normes de l’AIEA et sur la base de ses avis techniques. 

 Le Comité a posé des questions sur la compétence des tribunaux jordaniens en 
matière d’actes criminels de terrorisme des types suivants : 

 a) Acte de terrorisme commis par un ressortissant jordanien ou une 
personne ayant établi sa résidence habituelle en Jordanie (qu’il soit présent ou non 
en Jordanie au moment considéré); 

 b) Acte de terrorisme commis hors de la Jordanie par un ressortissant 
étranger se trouvant en Jordanie au moment considéré. 

 Les tribunaux jordaniens sont compétents pour juger les actes criminels 
commis par tout ressortissant jordanien, en vertu du principe de compétence 
personnelle énoncé à l’article 10 du Code pénal, à condition qu’il n’ait pas été 
reconnu coupable du même crime hors de Jordanie et n’ait pas purgé sa peine, qu’il 
n’y ait pas prescription et qu’il n’ait pas bénéficié d’une grâce. 

 Les tribunaux jordaniens sont compétents également pour juger des actes 
criminels commis hors de Jordanie par un ressortissant étranger se trouvant en 
Jordanie au moment considéré, sauf s’il a été donné une suite favorable à une 
demande d’extradition, en application d’accords internationaux et de la législation 
énonçant les principes d’extradition des délinquants. 
 

  Alinéa f) du paragraphe 2 de la résolution 1373 (2001) 
 

 Le Comité s’est enquis des délais de réaction à une demande d’aide judiciaire 
pour une enquête pénale ou à une procédure pénale concernant le financement 
d’actes terroristes ou l’appui à de tels actes : ces délais sont régis par les accords 
conclus entre la Jordanie et d’autres États sur l’entraide judiciaire. 

 La législation ne spécifie pas de délai dans lequel des mesures doivent être 
prises. Cela dépend donc du temps qu’exigent les mesures demandées, lesquelles 
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sont prises le plus rapidement possible. Il faut noter aussi que l’article 147 du Code 
pénal donne au Ministre de la justice des pouvoirs étendus en ce qui concerne la 
coordination et la coopération avec toutes les parties nationales et internationales 
lorsqu’il est prouvé que l’affaire en cours d’examen est liée à des activités 
terroristes. 

 Pour ce qui est de préciser le sens de l’expression « législation judiciaire » 
figurant page 9 du rapport de la Jordanie, et de l’intérêt qu’elle présente pour 
l’application du paragraphe 2 f) de la résolution, il s’agit de textes législatifs 
concernant la compétence des tribunaux jordaniens en matière de demandes 
d’extradition de délinquants présentées par d’autres États. La notion s’inscrit dans le 
contexte de la coopération internationale dans les procédures pénales visant le 
financement d’actes de terrorisme ou le soutien à de tels actes, conformément aux 
dispositions du paragraphe 2 f) de la résolution 1373 (2001). 
 

  Alinéa g) du paragraphe 2 de la résolution 1373 (2001) 
 

 S’agissant des dispositions juridiques (autres que celles qui visent la 
contrefaçon de visas d’entrée et de documents de voyage officiels) qui ferment 
l’accès à la Jordanie aux terroristes présumés qui ne sont pas demandeurs d’asile, on 
peut dire que les étrangers sont autorisés à entrer dans le Royaume sous réserve 
d’être détenteurs d’un passeport ou document de voyage en cours de validité, 
délivré par leur pays et reconnu par le Gouvernement jordanien, et d’avoir obtenu 
un visa d’entrée dans le pays. Pour ce faire, un étranger présente une demande 
détaillant les informations demandées, qui sont vérifiées avant qu’un visa soit 
délivré. 

 En outre, un étranger entré sur le territoire jordanien selon les procédures 
régulières peut être expulsé par le Ministère de l’intérieur sur recommandation du 
Directeur de la sécurité publique, auquel cas il n’est pas autorisé à revenir dans le 
pays sauf sur permission spéciale du Ministre, selon les dispositions des articles 4 et 
37 de la loi relative au séjour et aux affaires des étrangers. 

 Enfin, l’infiltration sur le territoire jordanien ou l’exfiltration de ce territoire 
sont des délits aux termes de l’article 149 du Code pénal, et le coupable est passible 
d’arrestation, et, s’il est porteur d’une arme ou d’explosifs, d’une peine 
d’emprisonnement. 
 

  Alinéas a) et b) du paragraphe 3 de la résolution 1373 (2001) 
 

 Depuis l’adoption de la résolution 1373 (2001), le Gouvernement jordanien a 
intensifié son action visant à encourager et accélérer la coopération et l’échange 
d’informations avec les autres États, spécialement en ce qui concerne les actes de 
terrorisme, les déplacements de terroristes, le trafic d’armes, d’explosifs ou d’autres 
matières interdites ou sensibles. Le Département des renseignements généraux 
surveille les éléments qui risquent de constituer un danger pour la sécurité du pays, 
et les personnes liées à des groupes terroristes ou au commerce illicite des armes. 
On assure la coordination et les échanges d’informations avec les autres États, afin 
de renforcer la sécurité réciproque. Le Directorat de la sécurité générale comporte 
par ailleurs un « Bureau des polices arabes et internationales », dirigé par un officier 
ayant le grade de colonel, qui s’occupe d’échanger des informations et d’assurer des 
communications rapides avec les services de sécurité des autres États et avec 
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Interpol afin de pister les personnes recherchées ou suspectées et d’échanger sur ces 
personnes toutes les informations voulues. 

 Les services de sécurité jordaniens échangent en outre des connaissances 
spécialisées sur la lutte antiterroriste avec leurs homologues d’autres États par le 
biais de programmes de formation spécialisés où l’on enseigne les méthodes et les 
techniques les plus récentes dans ce domaine. 
 

  Alinéa d) du paragraphe 3 de la résolution 1373 (2001) 
 

 Afin de devenir partie aux instruments internationaux de lutte contre le 
terrorisme, la Jordanie, confirmant ce qu’elle a indiqué dans son premier rapport au 
Comité contre le terrorisme, précise que le Gouvernement jordanien a constitué un 
comité spécial composé de représentants du Ministère des affaires étrangères, du 
Ministère de la justice et de la Banque centrale, chargé d’étudier sous tous ses 
aspects la Convention internationale pour la répression du financement du 
terrorisme – le but étant pour la Jordanie de devenir partie à la Convention – et de 
revoir la législation jordanienne afin de l’harmoniser avec les dispositions de la 
Convention. 

 Le Comité a abouti à des conclusions et à des recommandations favorables à 
l’accession à la Convention, qui ont été communiquées au Conseil des ministres, 
lequel les a approuvées. Le Conseil des ministres devrait approuver la Convention 
dans un avenir proche, préparant ainsi la procédure constitutionnelle d’adhésion et 
d’entrée en vigueur de la Convention pour la Jordanie. 

 Le Gouvernement jordanien envisage également sous un jour favorable, 
conformément au paragraphe 3 d) de la résolution 1373 (2001), la possibilité 
d’accéder dans un avenir très proche aux conventions internationales antiterroristes 
ci-après, qui ont été renvoyées aux autorités compétentes : 

1. La Convention pour la répression d’actes illicites contre la sécurité de la 
navigation maritime, que la Jordanie a déjà signée, comptant en étudier tous 
les aspects vis-à-vis de la législation jordanienne, afin d’y accéder dans un 
avenir proche. Les mêmes mesures ont été prises pour ce qui est du Protocole 
pour la répression d’actes illicites contre la sécurité des plates-formes fixes 
situées sur le plateau continental; 

2. La Convention internationale pour la répression des attentats terroristes à 
l’explosif a été étudiée et le Conseil des ministres devrait recevoir bientôt des 
recommandations visant l’accession de la Jordanie à cette Convention; 

3. Les autorités jordaniennes compétentes étudient les dispositions de la 
Convention sur la protection physique des matières nucléaires en vue de 
l’accession de la Jordanie à cette Convention dans un avenir proche. 

 

  Alinéa f) du paragraphe 3 de la résolution 1373 (2001) 
 

 Pour ce qui est de la manière dont la Jordanie s’assure qu’un demandeur 
d’asile n’est pas un terroriste, l’article 21 de la Constitution jordanienne est conçu 
comme suit :  

  « Les réfugiés politiques ne sont pas extradés en raison de leurs 
convictions politiques ou parce qu’ils défendent la liberté. » 
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 Le paragraphe 1 de l’article 45 de la Constitution se lit comme suit : 

  « Le Conseil des ministres est chargé d’administrer toutes les affaires 
intérieures et extérieures de l’État, à l’exception des questions dont aux termes 
de la présente constitution ou d’autres dispositions législatives sont ou peuvent 
être rendus responsables toute autre personne ou organe. » 

 La disposition de l’article 21 est une disposition d’ordre général, qui figure 
dans la législation de la plupart des pays du monde, du fait qu’elle permet de 
protéger les droits de l’homme et affirme que le droit de chaque être humain à 
défendre ses principes et ses convictions est un droit sacré qui doit être protégé. 

 Le Conseil des ministres, aux termes du mandat général qui lui est confié, est 
l’autorité chargée d’examiner toute demande d’asile politique présentée par un 
étranger; avant d’en décider, il étudie de près et fait contrôler toutes les informations 
relatives au demandeur, et enquête par toutes les voies offertes aux services de 
sécurité afin d’établir les qualités et les antécédents du demandeur. Le Conseil tient 
également compte dans sa décision des intérêts d’État de la Jordanie, s’assurant que 
sa sécurité ne sera en rien menacée et que l’asile s’il est accordé ne sera nuisible ni à 
l’échelon bilatéral ni à l’échelon international, de sorte qu’il est hors de question 
qu’il approuve une demande d’asile politique émanant d’une personne qui serait 
soupçonnée d’avoir commis un acte de terrorisme ou quelque autre crime ou qui 
serait recherchée par la justice d’un pays quel qu’il soit. 
 

  Alinéa g) du paragraphe 3 de la résolution 1373 (2001) 
 

 Le Comité s’est enquis de l’application du paragraphe 3 g) de la résolution 
1373 (2001) et des cas où les États ne font pas en sorte « que la revendication de 
motivations politiques ne soit pas considérée comme pouvant justifier le rejet de 
demandes d’extradition de terroristes présumés », compte tenu des dispositions de 
l’article 21 de la Constitution jordanienne; le Comité évoque un cas hypothétique, 
mais l’organe habilité à décider en la matière, à savoir le Conseil des ministres, peut 
révoquer la décision d’accorder l’asile politique à un réfugié s’il commet un acte 
portant atteinte à la souveraineté ou aux intérêts supérieurs de la Jordanie, ou 
mettant sa sécurité en péril, et s’il est avéré que cette personne n’a pas respecté et a 
violé les bases et les conditions de l’asile qui lui a été accordé, notamment en 
commettant un acte de terrorisme, ou qu’il a commis de tels actes par le passé sans 
que le Conseil des ministres ait pu en avoir connaissance lorsqu’il a décidé 
d’accorder l’asile politique. En pareil cas, les accords internationaux et la législation 
jordanienne énoncent les principes régissant l’extradition des criminels de droit 
commun conformément aux dispositions du paragraphe 2 de l’article 21 de la 
Constitution. 

 S’agissant des progrès réalisés par la Jordanie pour ce qui est de promulguer 
les textes législatifs et de prendre les autres mesures voulues pour l’application des 
instruments auxquels elle est partie (par. 3 d) de la résolution), il n’y a rien dans les 
accords internationaux de lutte contre le terrorisme auxquels elle est devenue partie 
qui soit contraire aux dispositions de la Constitution jordanienne et de la législation 
en vigueur. Au contraire, les actes de terrorisme visés dans les accords 
internationaux pertinents auxquels la Jordanie est devenue partie sont déjà érigés en 
infraction pénale dans la législation jordanienne, qui prévoit pour ces crimes des 
peines dissuasives d’une gravité proportionnelle à celle de ces actes. La législation 
et la réglementation financières et bancaires adoptées en vertu de cette législation 
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sont alignées sur les dispositions de la Convention internationale pour la répression 
du financement du terrorisme, compte tenu du projet de loi dont il a été question 
précédemment. 

 Pour ce qui est de l’inclusion des délits visés dans les conventions et les 
protocoles internationaux concernant la lutte antiterroriste en tant que délits 
susceptibles d’entraîner l’extradition dans les traités bilatéraux auxquels la Jordanie 
est partie, ces délits ne sont pas inclus expressément dans les traités bilatéraux, 
sinon dans la mesure où ils sont érigés en délit pénal dans le système juridique des 
deux pays, et entraînent donc l’extradition à ce titre. 
 

  Questions diverses 
 

 La Jordanie présentera un organigramme de ses rouages administratifs dans 
son prochain rapport au Comité, l’organigramme étant en cours d’actualisation. 

 
 


